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DECRET 
Décret n° 2009-110 du 29 janvier 2009 relatif au taux horaire de l'allocation spécifique de

chômage partiel et à l'indemnisation complémentaire de chômage partiel 

NOR: ECED0901023D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5122-1 à L. 5122-5 et R. 5122-1 à R. 5122-17 ;
Vu l'avis du Conseil national de l'emploi en date du 13 janvier 2009, 
Décrète :

Article 1

L'article D. 5122-13 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 5122-13. - Le taux horaire de l'allocation spécifique de chômage partiel est fixé à :
1° 3,84 € pour les entreprises de un à deux cent cinquante salariés ;
2° 3,33 € pour les entreprises de plus de deux cent cinquante salariés. »

Article 2 En savoir plus sur cet article...

L'article D. 5122-39 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 5122-39. - Le montant maximal de la participation de l'Etat au versement des indemnités de chômage partiel
versées par l'employeur est fixé forfaitairement à 6,84 € sur la base de l'indemnité horaire minimale prévue par
l'avenant du 15 décembre 2008 modifiant l'accord national interprofessionnel du 21 février 1968 et périodiquement
revalorisée, après déduction de l'allocation spécifique de chômage partiel prévue à l'article L. 5122-1. »

Article 3

La ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique et le secrétaire d'Etat chargé de l'emploi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 janvier 2009.

François Fillon 

Par le Premier ministre :

La ministre de l'économie,

de l'industrie et de l'emploi,

Christine Lagarde

Le ministre du budget, des comptes publics
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et de la fonction publique,

Eric Woerth

Le secrétaire d'Etat

chargé de l'emploi,

Laurent Wauquiez


